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Commission Départementale des Statuts et Règlements 

 
 
 

Président : M. TRANSBERGER  
Membres : Mme HIEGEL,  

        MM. BERTHY, GAUVIN, RAMACKERS 
CD :          M. BADARELLI 
Excusés :     MM. BOCCARD, GUILLOT 
 

 
PV du 22 juin 2023 

 
Rappel : En cas d’indisponibilité de répondre à une convocation, il est demandé aux clubs ou aux 
intéressés de faire parvenir un courrier motivant votre absence. 
Ce courrier devant être enregistré par le Secrétariat du DEF.  
 
Homologation de tournois en application de l’article 25 du RSG Du DEF 

• Pour toute demande d’homologation, fournir le règlement du tournoi 

• La demande d'homologation doit être présentée un mois au moins avant la date prévue. 
 

« « « « « « « « « « « « « «  

 

Homologation de tournois :  
 

ORSAY BURES FC 
o U15 F/U18 F : les samedi 24 et dimanche 25 juin 2023 

 
Ce tournoi est homologué sous réserve de respecter la durée des rencontres et absences de matches 
officiels à jouer ces jours-là. 
 

« « « « « « « « « « « « « «  

 
 
ST CHERON ES 5 * CDM D1 
 
Lecture du courriel du club de ST CHERON ES. 
 
La Commission ne peut pas prendre en compte ce courriel, car le club de ST CHERON ES n’est pas concerné 
par les rencontres citées. 
 
 
Match n° 25675514 du 03/06/2023 
PALAISEAU US 2 / PARAY FC 1 * U15 F à 8 * Poule C 
 
Dossier transmis par la Commission du Suivi des Compétitions. 
 
Réception d’une feuille de match papier. 
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Lecture de la feuille de match. 
 
Lecture du courriel du club de PARAY FC, du 22 juin 2023. 
 
La Commission, 
Jugeant en 1ère instance, 
 
Considérant que le match s’est déroulé sans remplir de feuille de match au préalable,  
 
Considérant que l’établissement d’une feuille de match doit être rédigée avant le début de la rencontre, 
 
Par ces motifs, la Commission dit match perdu par pénalité aux 2 équipes :  
PALAISEAU US 2 : (-1 pt, 0 but) 
PARAY FC 1 :         (-1 pt, 0 but) 
 
Dossier transmis à la Commission du Suivi des Compétitions. 
 
 
 

La Secrétaire     Le Président 
Brigitte HIEGEL     Patrick TRANSBERGER 
 
 
 
 

Les décisions de la Commission des Statuts et Règlements sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel 
Chargé des Affaires Courantes, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la 
notification de la décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 du RS du DEF. 


